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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Finances
Direction de la gestion des comptes et de la perception
33, rue King Ouest
C.P. 627
Oshawa (Ontario)  L1H 8H5
Rapport d’inventaire des produits 
du tabac 
en vertu du paragraphe 23 (7) de la 
Loi de la taxe sur le tabac
Les grossistes de produits du tabac en Ontario (autres que les percepteurs de la taxe sur le tabac désignés par le ministère qui calculent et remettent la taxe sur les ventes réelles) doivent remplir ce rapport et le faire parvenir à l’adresse indiquée ci-dessus, accompagné d’un chèque libellé à l’ordre du ministre des Finances. Ils doivent conserver une copie de ce rapport pour leurs dossiers.
Si vos stocks sont répartis dans plusieurs établissements, veuillez regrouper tous les inventaires dans un seul Rapport d’inventaire des produits du tabac.
Adresse
Inventaire des produits du tabac au 28 avril 2017 à 0 h 01
Type d’emballage
A Quantité
B Augmentation du taux de la taxe
C Taxe sur le tabac exigible et payable (A x B)
Nombre de caisses de 10 000 cigarettes
100,00 $
Nombre de cartouches de 200 cigarettes
2,00 $
Nombre de paquets de 25 cigarettes
0,25 $
Nombre de paquets de 20 cigarettes
0,20 $
Cigarettes à l’unité/bâtonnets de tabac 
0,01 $
Produits du tabac (poids total en grammes)
0,01 $
D. Taxe totale exigible et payable (additionner les montants de la colonne C)
E. Soustraire le montant de dédommagement (5 % de D)
Les rapports et paiements reçus après la date limite ne bénéficieront pas du dédommagement de 5 %.
F. Taxe nette exigible et payable (D - E)
Les chèques doivent être libellés à l’ordre du ministre des Finances. Les paiements ne peuvent pas être effectués dans les nstitutions financières.
Attestation
J’atteste que j’ai bien établi (ou fait établir) un inventaire des produits du tabac (ne comprenant pas les cigares) stockés à l’adresse indiquée ci-dessus le 28 avril 2017, à 0 h 01, et que cet inventaire, tel que décrit ci-dessus, est fidèle et exact.
Directives supplémentaires pour remplir le Rapport d’inventaire des produits du tabac
À compter du 28 avril 2017 à 0 h 01, le taux de la taxe ontarienne sur les cigarettes et autres produits du tabac (à l’exception des cigares) passe de 15,475 cents à 16,475 cents par cigarette et par gramme ou fraction de gramme pour les autres produits du tabac.
 
Les grossistes de produits du tabac qui ne sont pas désignés percepteurs de la taxe sur le tabac par le ministère des Finances sont tenus d’effectuer un inventaire de tous les produits du tabac (à l’exception des cigares) qu’ils détiennent le 28 avril 2017     à 0 h 01.
 
Il est obligatoire pour les grossistes de produits du tabac qui n’ont pas été désignés percepteurs de la taxe sur le tabac par le ministre des Finances de dresser l’inventaire et de remettre le montant supplémentaire perçu en application de la taxe.
Date de remise
Le Rapport d’inventaire des produits du tabac et le montant des taxes supplémentaires sur le tabac devront être remis au ministère des Finances d’ici le 26 mai 2017. Veuillez libeller votre chèque à l’ordre du ministre des Finances et l’envoyer par la poste au Ministère des Finances, Direction de la gestion des comptes et de la perception, 33, rue King Ouest, C.P. 627, Oshawa ON L1H 8H5.
Produits du tabac à inclure dans le Rapport d’inventaire
Il faut comptabiliser tous les produits du tabac, à l’exception des cigares, et les inclure dans le Rapport d’inventaire des produits du tabac. Plus précisément, si vous êtes un grossiste de produits du tabac, vous devez inclure dans votre Rapport d’inventaire les stocks de cigarettes et d’autres produits du tabac que vous avez et sur lesquels vous avez payé un montant égal à la taxe sur le tabac.   Vous devez comptabiliser toutes les cigarettes marquées en Ontario, le tabac haché fin ou non, le tabac à priser et le tabac à mâcher gardés dans vos entrepôts, points de vente payer-emporter, camions de livraison, commerces de détail, zones d’étalage en magasin, entrepôts et tout autre emplacement où des produits du tabac sont entreposés.
Produits du tabac non livrés
Tous les produits du tabac (autres que les cigares) commandés ou vendus, mais non livrés avant 0 h 01, le 28 avril 2017, doivent être inclus dans le Rapport d’inventaire du grossiste qui a pris la commande ou fait la vente.
Rapports d’inventaire regroupés
Les grossistes dont les produits du tabac sont répartis dans plus de un établissement devraient regrouper tous leurs stocks dans un seul Rapport d’inventaire des produits du tabac.
Dédommagement de cinq pour cent
À titre de dédommagement pour avoir dressé l’inventaire et remis le montant supplémentaire perçu en application de la taxe, les grossistes sont autorisés à déduire 5 % du montant supplémentaire de taxe. En revanche, les grossistes qui remettent le Rapport d’inventaire en retard ou qui paient la taxe supplémentaire après la date limite du 26 mai 2017 n’ont pas droit à la déduction. 
Documents à l’appui
Vous devez conserver pendant sept ans les documents à l’appui du Rapport d’inventaire. Si vous avez des questions concernant le Rapport d’inventaire, veuillez composer le 1-866-668-8297, poste 16042.
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